Discours de Jean-Claude Detilleux (Président de la CEP-CMAF) à PRAGUE 18 juin 2007
I- Précisions sur la notion même de dialogue social

La notion de dialogue social, aujourd’hui couramment utilisée, est en même temps diversement interprétée et perçue, et a pour conséquence  de créer  des incertitudes et des malentendus, notamment, et en ce qui nous concerne, liés à l’identification de ceux qui y participent.

L’Organisation internationale du travail (OIT) définit le dialogue social comme incluant tous les types de négociation, de consultation ou simplement d’échange d’informations entre les représentants des gouvernements, des employeurs et des travailleurs sur des questions présentant un intérêt commun relatives à la politique économique et social.

Le bon fonctionnement du dialogue social et sa légitimité repose sur la présence de tous les acteurs concernés, tous secteurs d’activités confondus, y compris les représentants de l’Economie sociale.

De la définition de l’OIT, on peut conclure que le dialogue social ne peut être limité ni identifié, comme on le fait parfois, au cadre de la « négociation collective ». Selon l’OIT, celle-ci se produit entre les syndicats de travailleurs et les organisations représentatives des entreprises, sous le patronage des pouvoirs publics, afin de créer des accords (contraignants) en matière de relations socioprofessionnelles.

Cette distinction est importante car elle permet de faire la distinction entre les acteurs et les sujets à traiter. Les sujets qui concernent le dialogue social, à notre sens, sont beaucoup plus vastes que le cadre strict des relations de travail, même si nous entendons y tenir notre rôle, nous y reviendrons.
II- Quelques éléments de constat

Aujourd’hui, les organisations de l’Economie sociale, tant au niveau national, qu’européen, ne sont pas suffisamment présentes, même si on ne peut parler d’absence.

Une étude du Réseau euroméditerranéen de l’Economie sociale (ESMED), parue en 2003, et portant sur la situation du dialogue social dans les pays du sud de l’Europe, relève la tendance, dans l’UE, de l’intégration de la participation d’autres acteurs dans les processus du dialogue social, et ce, au-delà des organisations qui sont à ce jour institutionnellement reconnues comme représentatives. On peut noter que de multiples organisations européennes d’économie sociale participent à divers dialogues sociaux sectoriels. Citons l’ACME, le comité général de Coopératives agricole de l’UE, le groupement européen de banques coopératives (GEBC) par exemple.
De ceci, nous pouvons tirer argument pour considérer que les organisations intersectorielles de l’ES, qu’elles soient européennes ou nationales, sont légitimes dans leur revendication d’être inclus dans le dialogue social (national et/ou européen).

Notons encore que dans le cas des politiques sur l’insertion sociale, le Conseil des Ministres de l’UE reconnaît « la nécessité de promouvoir le dialogue et la participation de tous les organismes pertinents, y compris les interlocuteurs sociaux, les ONG et les fournisseurs de services publics … ».
(Résolution du Conseil du 06 Février 2003)

Mais cette situation nous révèle également que l’ES en tant que mouvement propre et global n’est pas intégré dans ce dialogue, car il est vu sous le seul angle sectoriel. 

C’est ainsi que la CEP-CMAF, dans une position de 2002, soulignait le fait que « les organisations de l’Economie sociale ont vocation à participer au dialogue social auquel elles prennent part déjà dans certains secteurs. 

Ces organisations regroupées sous une structure unique la CEP-CMAF doivent donc figurer parmi les organisations  interprofessionnelles à vocation générale, aux côtés de la CES (ETUC), de l’UNICE ou de la CEEP.

La CEP-CMAF demandait donc sa reconnaissance comme organisation interprofessionnelle à vocation générale et sa participation, à l’époque, au sommet tripartite pour la croissance et l’emploi »

Nous savons ce qu’il en est advenu, et de ce point de vue, nous sommes toujours au point zéro.
Si nous voulons avancer, c’est aujourd’hui la question de notre organisation, de nos propres capacités de collaboration au plan européen, qui est posée, pour accéder à la représentativité et être reconnu comme partenaire social à part entière.

III- Pourquoi cette reconnaissance est-elle aujourd’hui capitale ?
Parce que nos actions sont loin d’être marginale : peut-on continuer à exclure du dialogue social ceux qui emploient 12% des salariés au sein de l’UE ?

Parce qu’aujourd’hui dans notre société, profondément marquée par les contraintes de la mondialisation, il est important de pouvoir développer une pratique des relations professionnelles ou la négociation joue un rôle actif dans la production de la norme sociale. Cette remarque se retrouve confortée dans la position des employeurs de l’Economie sociale relatif au Livre vert sur la modernisation du droit du travail.

L’UE admet aujourd’hui que, sur un certain nombre de sujets liés aux conditions de travail, la règle européenne soit le résultat des négociations menées par les partenaires sociaux. Nous ne pourrons être absent de ces négociations, et notre capacité à nous organiser, pour représenter les spécificités de l’Economie sociale dans ces débats est interrogée.

Si l’on prend l’exemple Français, nous avons des syndicats d’employeurs de l’économie sociale, lesquelles ne sont pas aujourd’hui reconnus en tant que tels. Une absence de réforme continuerait à exclure l’économie sociale, près de  800 000 entreprises, soit 2 Millions de salariés, du champ de la négociation.

Cette reconnaissance des regroupements d’employeurs dans l’Economie sociale, est aujourd’hui revendiquée, et de nouveaux groupements apparaissent comme la Fédération européenne des employeurs sociaux (FEDES).
IV – Rappel de la position de la CEP-CMAF – avis du 22 octobre 2002

Il faut se rappeler que la CEP-MAF s’est prononcée dans un avis du 22 octobre 2002 en réponse à une communication de la Commission  « Le dialogue social européen, force de modernisation et de changement. Proposition de décision du Conseil créant un sommet tripartite pour la croissance et l’emploi ».

Dans cette position, la CEP-CMAF relevait que pour que le dialogue social contribue effectivement à la bonne gouvernance européenne, il faut qu’il soit élargi et enrichi sur les plans sectoriels et interprofessionnels.

Aujourd’hui, au vu des évolutions qui sont en cours, les organisations de l’économie sociale sont fondées à revendiquer cette participation au dialogue social, nous pouvons identifier trois niveaux :

1 – En tant que représentant de l’économie sociale en tant que telle, acteur collectif de la vie économique et sociale, produisant des biens et des services, réalisant des performances économiques, mettant en œuvre des modes d’entreprendre différents induisant des effets positifs sur la cohésion sociale.

- Représentation globale de tous les acteurs qui proposent des modes d’intervention spécifique en réponse aux problèmes sociétaux auxquels nous sommes confrontés.

2 – En tant qu’acteurs organisés sectoriellement – à côté d’autres organisations de l’économie sociale déjà reconnues à ce titre – par la Commission et partenaires de différentes consultations spécifiques.

3 – Enfin (et c’est une évolution qu’il faut aujourd’hui noter, même si elle fait débat entre nous), certaines organisations de l’économie sociale, se constituent en tant que syndicats d’employeurs, afin de participer à la négociation sociale.

Dans l’Union européenne et les Etats membres, je l’ai déjà souligné, la production de normes, en matière de droit du travail, est le résultat de négociations menées par les partenaires sociaux (approche confortée dans le cadre du Livre Vert en consultation).

Leur demande de reconnaissance doit également être soutenue.

C’est ce que nous faisons en France.

Le CEGES accueillera bientôt les 3 organisations actuelles existantes dans le secteur.

· Si nous identifions ces 3 niveaux d’intervention possible, les organisations qui sont amenées à y jouer un rôle doivent le faire dans une attitude de complémentarité.

· Chaque Etat-membre a sa spécificité sur ces sujets. Mais il faut travailler, dans le même temps, à notre intégration dans les différentes instances du dialogue social, au plan national et au plan européen. La légitimité européenne se construit sur les légitimités nationales.

